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ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

 « La Nation se fixe pour objectif d’augmenter la capacité d’accueil des établissements et le taux de 
scolarisation antérieurs au cyclone Chido »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite que l'Etat prenne en main la construction des 
écoles pour lutter contre la déscolarisation qui touche fortement l'île et augmenter la capacité 
d'accueil des établissements scolaires.

Nous partageons l'objectif de cet article qui vise à accélérer la construction d'établissement 
scolaires, aujourd'hui saturés, et ainsi mettre fin à la rotation scolaire. Néanmoins, alors que 
Mayotte subit depuis toujours le desinvestissement de l'Etat, nous souhaitons inscrire cet objectif 
dans la loi car nous craignons l'absence de politiques ambitieuses et les effets d'annonce du 
Gouvernement. Nous pensons également que mettre un terme à la rotation scolaire d'ici 2031 est un 
objectif insuffisant au regard des besoins de la population mahoraise, et du respect des droits des 
enfants.
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A Mayotte, les écoles manquaient bien avant le cyclone. Jérôme Legavre, rapporteur du rapport 
d'information sur l’évaluation de la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la 
confiance, révélait le manque de classe « particulièrement prononcé dans la zone urbaine de 
Mamoudzou – où entre 60 et 80 % des écoles fonctionnent avec des horaires décalés – et, à plus 
forte raison, dans l’est de l’île de Grande-Terre, où [il y a des] écoles aux locaux « insalubres » ». 
La saturation des écoles a entraîné la mise en place d’un système de rotation des élèves plutôt 
qu’une construction massive d’établissements, limitant de facto le taux de scolarisation. Le rapport 
déplore le maintient d'un taux de scolarisation de 73% en 2021 pour les enfants de 3 ans (contre 
72% en 2019) malgré les réformes, contre 97% de moyenne nationale. La Défenseure des droits 
affirmait également en septembre 2023 que « plus de 15 000 enfants » n’ont pas accès à une 
scolarité classique à Mayotte du fait des écoles saturées.

Depuis le cyclone, le problème s'est aggravé. Un rapport de la chambre régionale des comptes de La 
Réunion-Mayotte, sorti en mai, souligne le manque de place dans les écoles primaires, l’absence de 
cantines et d’activités périscolaires, qualifiant de « colossal » le défi d’accueillir tous les enfants de 
l’archipel. Face à ce défi colossal, nous proposons donc d'inscrire dans la loi l'objectif d'augmenter 
la capacité d'accueil des établissements et le taux de scolarisation antérieurs au cyclone Chido.


